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PRÉFET .......
DU PUY-DE-DÔME Service de coordination des politiques
^ ? publiques et de l'appui territorial
fratmité Bureau de Kenvironnement

PRÉFECTUREDU PUY-DE-DÔME
ARRÊTÉ№-

20230920
ARRÊTÉ №

prorogeant le délai d'instructîon de la demande (^autorisation environnementale
présentée par la société des Eaux Minérales Gazeuses de Saînte-Marguerite

communes des Martres-de-Veyre et de Saint-Maurice-Es-Allier"

Le préfet du Puy-de-Dôme,
Chevalier de la Légion d'honneur,

Chevalier de l'Ordre National du Mérite,

yujecode deJI EnYirorlnement et notamment les articles L181-1 à L181-23-1, R181-1 à R181-53-1 et L214-1
à L214-6 et R214-1 à R214-5, relatifs aux autorisations environnementales;

v", la demande_depc"ée par la_socîété des Eaux Minérales Gazeuses de Sainte-Marguerite le 8 avril
202LrornpletéeJe 28 octobre 2022'. Pour l'exPloitation du forage SMS2~1 7Marguitao»'etd'es'forages
gaz SMS4 et SRG2 sur les communes des Martres-de-Veyre et de Saint-Maurice-ès-AHier;

Vu j'enquêtejsublique^organisée du 16 au 31 janvier 2023 et la remise du rapport du commissaire
enquêteur le 2 mars 2023 ;

Vu la transmission_ du rapport et des conclusions du commissaire enquêteur au pétitionnair
courrier du 9 mars 2023 ; --,-——. — ,-—. — ...,„„„,

COÏdérant que le délai.Prevu par l'article R181-41 du code de l'environnement nra pas permis au
service instructeur de solliciter l'avis du conseil départemental de l'environnement et des ris
sanitaires et^technologiques dans les délais impartis, ni de mener à son terme l'instruction de'îa

présentée par la société des Eaux Minérales Gazeuses de Sainte-Marguerite;" ""'

Considérant la nécessité de proroger le délai d'instruction de la demande susvisée ;

Sur proposition de Monsieur le Secrétaire Général de la Préfecture du Puy-de-Dôme ;

ARRÊTE

Article 1er -

!:l?. î!'-p.r-é,v-uj3.ar. rar.tic1?, R'181;4'1 du code. de l'environnement est prorogé jusqu'au 9 août 2023 pour
statuer sur la_demande d'autorisation environnementale présentée par la société des ~Eaux~Minéî:aies

de Sainte-Marguerite.

18 boulevard. Desaix

63033 Ctermont-Ferrand - Cedex 1
Tel : 04.73'.98.63.63
www. puy-de-dome. gouv. fr
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Article 2 -

Le Secrétaire Général de la préfecture du Puy-de-Dôme est chargé de l'exécution du présent arrêté qui
sera publié au recueil des actes administratifs de la préfecture du Puy-de-Dôme.

Fait à Clermont-Ferrand, le 02 JUIN 2023

Pour le Pr ' t et par d 'gation,
Le crétaire Gén ' al,

Laure

Voies et délais de recours

En application des articles R.421-1 à R.. 421-7 du Code de justice administrative, et de l'article L.411-2 du Code des relations entre
/e public et l'administration, la présente décision peut faire l'objet, dans un délai de 2 mois à compter de sa date de
notification, soit d'un recours administratif soit d'un recours contentieux.
te recours administrât! f gracieux est présenté devant l'auteur de la décision.
t-e recours administratif hiérarchique est présenté devant le supérieur hiérarchique de /'auteur de la décision.
Chacun de ces deux recours administratifs doit être formé dans les 2 mois à compter de la notification de la décision.
Le silence gardé par /'autorité administrative saisie pendant plus de 2 mois à compter de la date de sa saisine vaut décision
implicite de rejet. Cette décision implicite est attaquable, dans les 2 mois suivant sa naissance, devant la justice administrative.
le recours contenheux doit être porté devant la juridiction administrative compétente : Tribunal administratif, 6 Cours Sablon,
63033 Clermont-Ferrand Cedex. Le tribunal administratif peut aussi être saisi depuis l'application « télerecours citoyen »,
disponible sur le site Internet suivant : htt s: cito ens.telerecours.fr
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PRÉFET
DU
PUY-DE-DÔME
Liberté
Égalité
Fraternité

Agence Régionale de Santé

cTAuvergne-Rhône-Alpes
Délégation départementale

du Puy-de-Dôme
PRÉFECTUREDU PUY-DE-DÔME

ARRÊTÉ №

ARRÊTÉ N° 20230921

Portant autorisation d'exploiter l'eau minérale naturelle de la source
« RENLAIGUE » située sur la commune de SAINT DIERY

à des fins de conditionnement, sous la désignation commerciale de « SAINT
DIERY », eau minérale naturelle avec adjonction de gaz carbonique

Commune de SAINT DIERY

Le Préfet du Puy-de-Dôme
Chevalier de la Légion d'honneur

Chevalier de l'ordre national du Mérite,

yu. te.règlement CE. no 852/2004 du par'eme"t européen et du Conseil du 29 avril 2004 relatif à
l'hygiène des produits alimentaires ;

vute.reglen;entcE.n° 882/2004 du parlement européen et du Conseil du 29 avril 2004 relatif aux
contrôle^officiels effectués pour s'assurer de la conformité avec la légisFation surle7alim'erTts"i
an imaux et les. denrées alimentaires et avec les dispositions relatives à"la santé animale et aux" bien'-

animaux;

VU le règlement CE n° 1935/2004 du Parlement européen et du Conseil du 27 octobre 2004
concemanttes, matériaux-etobjetsdestinés à entrer en ̂ "tact avec les denrées alimentaires et

les directives 80/590/CEE et 86/109/CEE ;

VU le Code de la Santé Publique, et notamment les articles L.1322-1. L.1322-2 :

VU^LCOdl de. la sant_épubliclue' chapitre 1- du titre II section 2 «dispositions relatives à
Ïxplo!tatlond'une source d/eau minérale naturetle >> et "otamment sous-secI tro'n'1''«Autoïacti>o^
rexploiter et reconnaissance administrative d'une eau minérale naturelle » et'les'articles R.1'322W5
et suivants ;

vu lla rticle8dudécret n°2007-49 du ^Janvier 2007 relatif à la sécurité sanitaire des eaux destinées
à la consommation humaine ;

<t

YUJÏrêtldu. 14mars 2007modifié relatif aux critères de qualité des eaux conditionnées; aux
trÏÏment^et_mentions. d'étiquetage particuliers des eaux'minérales natureile's"et"de"so'u°rce
conditionnées ainsi que de l'eau minérale naturelle distribuée en buvette pubîique^

18 boulevard Deeaix
63033 Clermont-Ferrand - Cedex 1
Tel : 04.73. 98.63.6
www.puy-de-dome. gouv.fr
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VU le Code de la Santé Publique, et notamment ses articles R.1321-6, et suivants ;

VU l'arrêté du 22 octobre 2013 modifié relatif aux analyses de contrôle sanitaire et de surveillance
des eaux conditionnées et des eaux minérales naturelles utilisées à des fins thérapeutiques dans un
établissement thermal ou distribuées en buvette publique ;

VU l'arrêté ministériel du 25 avril 1872 autorisant l'exploitation de la source Rehlaigue ;

VU l'arrêté préfectoral du 21 octobre 2021 autorisant au titre de l'article L.214-3 du code de
l'environnement l'exploitation de la ressource en eau minérale de Renlaigue par la société
Aquamark sur la commune de SAINT-DIERY

VU ta demande en date du 22 décembre 2022, présentée par la Société par Actions Simplifiée
AQUAMARK ayant son siège social au lieu-dit La Montagne 33 - 63280 LAQUEUILLE et immatriculée
au RCS de Clermont Ferrand sous le numéro 450 792 650 est propriétaire exploitante de l'usine
d'emboutei liage de SAINT DIERY située au lieu-dit Moulin Neuf - 63320 SAINT DIERY, demandant
l'autorisation d'exploiter l'eau de la source « RENLAIGUE », en vue de son conditionnement ;

VU l'avis de Madame Monique FREMION, hydrogéologue agréé en matière d'hygiène publique du
30 juin 2022;

VU l'avis du Directeur départemental des Territoires du 08 mars 2023 ;

VU l'avis du service de la Concurrence, Consommation et Répression des Fraudes de la Direction
départementale de la protection des populations du 11 janvier 2023 ;

VU le rapport de l'Agence Régionale de Santé en date du 25 avril 2023 ;

VU l'avis favorable émis par le Conseil Départemental de l'Environnement des Risques Sanitaires et
Technologiques du Puy de Dôme lors de sa séance du 12 mai 2023 ;

CONSIDÉRANT tes dispositions prises par la SAS AQUAMARK pour exploiter et embouteiller l'eau
de source « RENLAIGUE », définies dans le dossier joint à sa demande du 22 décembre 2022,
estimant que celles-ci sont de nature à garantir la production d'une eau embouteillée conforme
aux exigences réglementaires en vigueur ;

CONSIDÉRANT la proposition de la Directrice Générale de l'Agence Régionale de Santé Auvergne
Rhône-Alpes, Mme Cécile COURREGE, nommée par décret du Président de la République du 19 avril
2023;

Sur proposition de Monsieur le Secrétaire Général de la préfecture du Puy-de-Dôme,

ARRÊTE

Article 1er - La Société par Actions Simplifiée AQUAMARK est autorisée, à exploiter, dans les
conditions légales et réglementaires fixées par le code de la santé publique, ainsi que dans les
conditions particulières définies dans le présent arrêté, sur le territoire de la commune de SAINT
DIERY département du PUY DE DÔME, en tant qu'eau minérale naturelle, l'eau de la source
«RENLAIGUE» à des fins de conditionnement, sous la désignation commerciale de «SAINT
DIERY » avec adjonction de gaz carbonique.

18 boulevard Desaix

63033 Clermont-Ferrand - Cedex 1
Tel : 04.73.98.63.6
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Article 2 - La source « REN LAÏQUE » :

Coordonnées géographiques Altitude NGF
émergences ^ ^ (Lambert 93) parcellaire cadastral

X Y Z
Source RENLAIGUE , 702047 6492356 +610 №558 section B

ArtLC!e.3:=!;!s-caracténstiques de captage de la source (< Renlaisue >) dont la ^"Pe technique et le
1 d'installation de pompage figure en annexe l du présent arrêté, sont les'suivantesT

Mode 
Débits en m3/h Volume

Captage d'exploitation maximum maximum Maximum annuel
(*) instantané journalier moyen maximum

annuel m3/an
Source

, Artésien 3,6 3,6Renlaigue

annuel

3,1 27156

(*) Mode d'exptçitation :

L.a-ressourceest exPloitée strictement par artésianisme : un orifice de vidange situé à 0,40 m au-
ssusdupoint d'émergence alimente gravitairement une cuve alimentaire^ permettant la're'prisv

de l'eau minérale par pompage ; aucune crépine de pompage n'est et ne sera ilnstalléedansu lepKuitÏ

Le^captage est équipé d'un débitmètre, d'une sonde température/conductivité et d'un robinet de

Vis-à-vis du risque inondation lié à la présence de la rivière Couze :
Le niveau de la Couze sera surveillé et enregistré en continu par une sonde de niveau et asservi au
pompage, dereau minérale de la '•essource. Si la Couze dépasse la côte de 608,79-(so~it 20 cm en
dessous du niveau d'exploitation), le pompage sera stoppé automatiquement"une~all erte sewra alors'

et transmise au personnel d'astreinte.

l:es.a=ppareilsd-e.mesures seront raccordés à une centrale d'acquisition de données pour archiver
;et eni toute circonstance les mesures à un pas de temps adapté. Ces données

sont tenues a la disposition des agents de l'Etat chargés du contrôle. ' "

Artide4-~^e périmètre sanitaire d'émergence du captage de la source « Renlaigue », i
sul"le!plan/i8 urant en_Annexe "'est la Propriété de la SARL SOURCES ARTELII es^con'stit^é~Daria
parcelle 558, section B de la commune de SAINT DIERY. d'une superficie de 2040 m7dans*laqu"elfë
se situe une ancienne maison d'habitation abritant dans son sous-sol le captage.

A l'intérieur de ce périmètre sanitaire d'émergence il devra être observé les aménagements et
prescriptions sanitaires particulières suivantes :

- Installer une clôture sur l'ensemble du périmètre, de manière à en interdire l'accès, la clôture le
long de la berge de la Couze sera adaptée à la topographie et aux contramtes'dïces'a'l'a

;

- Entretenir régulièrement la maçonnerie et assurer l'étanchéité du bâtiment abritant le <
(toiture et huisseries) ;

' L.eLfenêtres du sous-sol. du bâtiment abritant le captage seront sécurisées vis-à-vis du ris
d'eau lors d'événements de crue de la Couze:

18 boulevard Desaix
63033 Clermont-Ferrand - Cedex 1
Tel : 04.73.98.63.6
www.puy-de-dome. gouv.fr
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Le bâtiment et ses dépendances devront rester inhabités, inoccupés ;
Maintenir le bâtiment fermé à clé et sous dispositif anti intrusion (alarme détecteur de
présence...) ;
Assurer un entretien régulier du couvert végétal par tonte mécanique, sans désherbage
chimique;
Interdire toutes activités et travaux de nature à compromettre la qualité de l'eau et l'intégrité
du captage, notamment le stockage de matériel même temporairement ou entreposage de
substances polluantes et tout épandage d'engrais ou de produits phytosanitaires, seules sont
tolérées les activités nécessaires à l'entretien et l'exploitation de la ressource.

Article 5 - Les résultats des analyses réglementaires réalisées dans le cadre de l'instruction du
dossier sur l'eau minérale naturelle du captage de la source « Rentaigue », ainsi que les résultats des
analyses réalisées dans le cadre du contrôle sanitaire régulier montrent une conformité
bactériologique et une stabilité des caractéristiques essentielles de l'eau.

L'homogénéité des analyses montre que la source « Rentaigue » a un faciès d'une eau minérale
carbogazeuse, bicarbonatée sodique.

Sont retenus, comme caractéristiques de l'eau minérale .naturelle de la source « Rentaigue » les
éléments figurant dans les résultats des analyses pratiquées par le Laboratoire CARSO, laboratoire
agréé par le ministère de la santé, présentés en annexe III.

Article 6 - La présence d'arsenic (de l'ordre de 0,062 mg/1) et de manganèse (de l'ordre de 1,2 mg/l)
dans l'eau minérale naturelle de la source « Renlaigue » nécessite la mise en œuvre d'un traitement
avant conditionnement pour assurer la conformité aux limites de qualité physico-chimiques de
cette eau conditionnée au regard des limites de qualité que définit l'arrêté du 14 mars 2007 modifié.

Pour ces mêmes motifs et pour raisons sanitaires, il est rappelé que la distribution en buvette
publique de l'eau brute, sans traitement préalable de cette ressource ne peut être autorisée au
regard des limites de qualité physico-chimiques d'une eau minérale naturelle conditionnée ou
distribuée en buvette publique définies au tableau B1 de l'annexe l de l'arrêté du 14 mars 2007
modifié.

L'eau minérale naturelle « Renlaigue » subit les traitements suivants :

Ob'et du traitement

Dégazage : récupérer et stocker le gaz carbonique
naturel

Eliminer le fer

Eliminer l'arsenic et réduire lemanganèse en deçà
des limites respectives de qualité sanitaire
ré lementairement re uises de 0,5 m l.

Réincorporer un mélange de gaz carbonique
d'origine industrielle de qualité alimentaire en
corn lément du az naturel de la source

Procédé de traitement

Dégazage naturel de la source, complété
par le passage sur une bâche de dégazage
en entrée usine

Oxydation par injection ct'air (02),
décantation et fittration sur sable de silice

Oxydation à l'aide ct'air enrichi en ozone
(ozonation)

Refroidissement de l'eau minérale et

regazéification de l'eau traitée avant
conditionnement.

Le schéma de principe de collecte, de traitement et d'embouteillage de l'eau minérale de la source
« Renlaigue » est présenté en annexe IV.

Article 7 - Les mentions d'étiquetage prévues aux articles R.1322-44-9 et suivants du code de la
santé publique doivent être respectées.

4
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Désignation commerciale : « SAINT DIERY»

' Dénominaïondevente •'ff Eau minérale ̂turelle avec adjonction de gaz carbonique », qui
correspond à l'adjonction de gaz carbonique d'origine industrielle de qualité alimentaïre
en complément du gaz naturel de la source

' Mention. : <<Eau. soumise à une techniciue d'oxydation autorisée à l'air ozone», (en
application de l'artide 10 de l'arrêté du 14 mars 2007), ~ ~ "—--,

"ne peut être fait état d'effets favorables à la santé d'une eau destinée au conditionnement sans
au. préÏble avoir. obtenu un avisfavorable de l'Académie nationale de médecine portantsu7une

•et thérapeutique conformément aux exigences réglementaires énoncées à l-article
î-7 du code de la santé publique.

Artide8 ~ La sociéte A(ÎUAMARK est tenue d'identifier tous les points critiques aux niveaux
desquels_une. survei"ance est. nécessaire (transport, stockage, sortie" de'ïaite ment,"'a va^î
soutirreuse... ) et de les équiper de robinets de prélèvement adéquats supportant le flambage

!!le-etab!it u,nprogramme de Prélèvements et d'analyses d'auto-surveillance pour suivre la qualité
! l.'eau_derémergencAau produit emboutei"é. Ce programme est transmis a 1'Agence'Regîc
i Santé d'Auvergne (ARS) au plus tard dans le mois qui suit la notification du présent a7rête°ToJte

modification significative est transmise systématiquement à l'ARS.

Toute anomalie dans les résultats doit être portée, sans délai, à la connaissance de l'ARS.

?o^rm/ement-.a.ux_exigences du code. de la santé publi^ue et Plus Particulièrement de l'article
2-30, l'exploitant transmet au Directeur Général de l'ARS un bilan synthétique annuel

comprenant notamment un tableau des résultats d'analyses ainsi que toute'information sur la
qualité de lfeau minérale naturdle et sur le fonctionnement du système d'exploitation, notammenï

1 surveillance, les travaux et les dysfonctionnements. Il indique également les modifications des
procédures de surveillance en référence a l'article R.1322-29.

Artide9^Leprogramme dlanalyses du contrôle sanitaire est réalisé selon les conditions définies
par l'arrêté du 22 octobre 2013 modifié (points de surveillance, fréquence et'typesd'analyses)."
Ces prélèvements et analyses se font :

à l'émergence du captage,
sur la chaîne de conditionnement (produit fini)

- et à tous autres points sur les installations de distribution de l'eau minérale, si cela le
nécessite,

ceLprelevements in°Pinés et analyses effectuées au titre du contrôle sanitaire prévus à l'article
R.I3.22'44'2ducodedela. santé Publique' sont valises par un laboratoire agréé'par le mmistère

de la santé, aux frais de l'exploitant.

ArticleJ° ~. conformémerlt aux disPositions de ''article R.1322-9 du code de la santé publique, dès
La.notiflcation, de l'arrêté proposé' la. société AQUAMARK devra transmettre"au'prïfet";ou'sv les

éléments de vérification de la conformité des éléments sur la base desquels la présenîe'autorisation
a été accordée, permettant de procéder au récolement des installations.

La-distribution,.de l.'eau minérale au public ne sera définitivement autorisée qu'à compter de la
réception par l'exploitant du procès-verbal rédigé par l'Agence Régionale de Santé. constata-nt la

des installations et de la qualité de l'eau.

Article 11 - En l'absence de mise en service des installations dans un délai de 5 ans à compter de la
18 boulevard Desaix 5
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notification du présent arrêté ou lorsque l'exploitation a été interrompue pendant plus de 3 années
consécutives, la présente autorisation est réputée caduque.

Article 12 -, Tout projet de modification des installations et des conditions d'exploitation
mentionnées dans le présent arrêté, accompagné de tous les éléments utiles pour l'appréciation
du projet doit être soumis au préfet du Puy-de-Dôme. Elle pourra entraîner la révision de cette
autorisation.

Le changement du propriétaire, ou de l'exploitant, sans modification des conditions d'exploitation,
fait l'objet d'une déclaration au préfet. Le nouveau titulaire de l'autorisation doit apporter la preuve
qu'elle remplit les conditions fixées à l'article R.1322-1 relatives au périmètre sanitaire d'émergence
existant.

Article 13 - Le Préfet du Puy-de-Dôme est chargé de la notification du présent arrêté à la Société
par Actions Simplifiée AQUAMARK, exploitant de la source Renlaigue et propriétaire exploitant de
l'usine d'embouteitlage de Saint Diery :

• Monsieur Stéphane BEAUFILS, Responsable d'exploitation du site d'embouteillage de Saint
Diery, - AQUAMARK - Site de Saint Diery - Le Moulin Neuf - 63320 SAINT DIERY

Une mention dé l'arrêté sera publiée au Recueil des actes administratifs de la préfecture du Puy-
de-Dôme.

Article 14 - Le Secrétaire Général de la préfecture du Puy-de-Dôme, la Directrice Générale de
l'Agence Régionale de Santé Auvergne-Rhône-Alpes, le Responsable d'exploitation du site
d'embouteillage de Saint Diery sont chargés, chacun en ce qui tes concerne, de l'exécution du
présent arrêté.

Fait^ermont-Ferran , le () 2 ^ g3Z3

^/

Pour df Préfet et par déléjjtion,
»e Secrétaire Genêt

Laur LENOBLE

Voies et délais de recours

En application des articles i. 411-2 et R.421-1 à R. 427-7 du Code de justice administrative, et de l'article L. 411-2 du Code des
relations entre le public et l'administration, la présente décision peut faire l'objet, dans un délai de 2 mois à compter de sa
date de notification, soit d'un recours administratif soit d'un recours contentieux.
le recours administratif gracieux est présenté devant /'auteur de la décision.'
te recours administratif hiérarchique est présenté devant le supérieur hiérarchique de fauteur de la décision.
Chacun de ces deux recoure administratifs doit être formé dans les 2 mois à compter de la notification de la décision.
Le silence gardé par /'autorité administrative saisie pendant plus de 2 mois à compter de la date de sa saisine vaut décision
implicite de rejet. Cette décision implicite est attaquable, dans les 2 mois suivant sa naissance, devant la justice
administrative.

Le recours contentieux doit être porté devant la juridiction administrative compétente : Tribunal administratif, 6 Cours
Sablon, 63033 Clermont-Ferrand Cedex. Le tribunal administratif peut aussi être saisi depuis l'application « telerecours
a'toyen », disponible sur le site Internet suivant : https://citOYens.telerecours.fr/
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Annexe l : Coupe technique du captage de la source « Renlaigue »
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Annexe II : Périmètre sanitaire d'émergence du captage de la source « Renlaigue »

cx
•<

\

^

r---

/ \
'' \

r- i

t //

<>.

•<t

^

°£i*»AïJSA,TtON iy»U tetMERA)X_L.
^—— ———Y^ '" 'i

/

^' f
1 cw ̂  aou'Rçg.:"::-!-?"'
l rf" l.p
\ /

'/ ^'l,
\/ //• J

18 boulevard Desaix

63033 Clermont-Ferrand - Cedex 1
Tel : 04.73.98.63.6
www.puy-de-dome. gouv.fr

63_Pref_Préfecture du Puy-de-Dôme - 63-2023-06-02-00009 - Arrêté n°20230921 du 2 juin 2023 portant autorisation d'exploiter l'eau

minérale naturelle de la source "RENLAIGUE" située sur la commune de SAINT DIERY à des fins de conditionnement , sous la

désignation commerciale de "SAINT DIERY", eau minérale naturelle avec adjonction de gaz carbonique

65



Annexe III : Composition de /'eau minérale de la source « Renlaigue » (analyses de référence)

Installation

Code PSV

Point de prélèvement

Date de Prélèvement

Référence Laboratoire agréé CARSO

Paramètres microbiolo i ues arasitolo i ues

biolosiaues

Coliformes totaux (UFC/250ml)

Escherichia coli (UFC/250ml)
Entérocoques (UFC/250ml)
Pseudomonas aeruginosa (UFC/250ml)
Spore bactérie Sulfito-réductrice (UFC/SOml)
Germes aérobie revivifiables à 22°C (UFC/ml)
Germes aérobie revivifiables à 36°C (UFC/ml)

Legionnella (UFC/250 ml)
Legionnella pneumophilla (UFC/250ml)
Cryptosporidium (UFC/1001)
Giardia(UFC/1001)
Microcystines totales (test Elisa) en (ig/1

Paramètres h sico-chimi ues et divers

Température en °C (mesure sur place)
pH en unité pH (mesure sur place)
Conductivité à 25 °C en ̂ S/cm (mesure sur place)
Potentiel d'oxydo-réduction //H2mV (mesure sur place)
Sulfures totaux en mg/1 de H2S
Titre alcalimétrique (TA) °F
Titre atcalimétrique complet (TAC) °F
Silice soluble en Si02 mg/1
Cyanures totaux en mg/1 CN
Iodes (iodures) en mg/1
Dioxyde de carbone en mg C02/1
Carbone organique total en mg C/l
Résidu sec à 180 °C en mg/l
Résidu sec à 260 °C en mg/1
Oxygène dissous en 02/1
Turbidité (NTU)
Indicé hydrocarbures (hydrocarbures dissous) en mg/1
Indicé phénol en mg/1
Acrylamide en tig/1
Epichlorhydrine en ttg/1
Tensioactifs anioniques (indice SABM) en mg/1

Anions

Source

Renlaigue
6806

Source

Renlaigue
6806

Emergence Emergence

Embouteillage -
bouteille pleine

7116

chaîne

d'embouteillage
21/06/202216/03/2018 21/09/2018

LSE1803-33300- LSE1809-49432- LSE2206-31551-
1 1 2

Br

Cl-
F-

HC03-
N03-
N02-

P04-

S04-

NH4+

Ca+'
Fe++
Li+
Mg"
Mn++
K+

Bromures
Chlorures

Fluorures

Hydrogénocarbonates
Nitrates

Nitrites

Phosphates
Sulfates

Cations

Ammonium

Calcium

Fer

Lithium

Magnésium
Manganèse
Potassium

limites de

qualité
<1

<1

<7

<1

<1

100(*)
20(*)
<1

<1

<1

<1

limites de

qualité

0,07 mg/1

hmtes de

qualité

5,0 mg/1

limites de

qualité

0,50 mg/1

<1

<1

<1
<1

<1

<1

<1

<10

<10

<1

<1

15,1
5,80
2480
6

<0,10
0,00
99,25
69,1

<0,010
<1.0
5345

2,1
1580,0

1,9
31

<0,05
<0,010

<0,05

mg/1

0,6
248
<0,5

<1

<0,02
0,537
18,0

mg/1

0,66
72,2
29,5
1,86
63,8
1,18
60,4

<1

<1

<1

<1
<1

<1
1

<10

<10
<1

<1

14,1
6,60
2360

-33,8
<0,10
0,00

100,70
. 76,8
<0,010
<1,0
1692
1,5

1485,0

<1

50
<0,05
<0,010

mg/1

<1

236,0
<0,5

<1

<0,02

0,747
17,0

mg/1

0,55
68,4
29,0
1,74
63,7
1,20
56,0

<1

<1

<1

<1
<1

<1

<1

17,9
5,80
2370
224

0,00
92,70

<0,010

3295,7

1498
1488

<0,10

<0,1
<0,10

mg/1

1,03
364,28
0,56
1131,0
3,79

<0,02

24,39

mg/1

<0,05
73,2

<0,020
1,34
68,9
0,271
53,8
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Na+
Sr++

Al
Sb
As

Ba
Be
B

Cd

Cr
Cu

Hg
Ni

Pb
Se
u

Zn

benzènes

Toluène

Sodium

Strontium

Aluminium

Antimoine

Arsenic

Baryum

Bérylium
Bore

Cadmium

Chrome

Cuivre

Mercure

Nickel

Plomb

Sélénium

Uranium total

Zinc

Com osés or

Ethylbenzène
Xylènes (m+p)
Xylènes ortho
Xylènes (o+m+p)

/('mîtes de

qualité

0,005 mg/1
0,07ms//
1,0 mg/l

0,003 mg/1
0,05 mg/1
I. Omg/1

0,007 mg/1
0,02 mg/1
0,07 mg/1
0,01 mg/1

limites de

qualité

limites de

qualité

limites de

qualité

limites de

qualité

/OTHtes de

qualité

mg/1

0,033
<0,001
0,067
0,059
<0,005
3,13

<0,001
<0,005
<0,010
<0,010
<0,020
<0,002
<0,002
<0,020
<0,010 '

rë/i

<0,5
<0,5
<0,5
<1

<0,5
<1,5

№/1

<0,50
<0,50

<0,50
<0,50
<0,50

<0,50
<0,50
<0,50
<0,50
<0,50

№/1

<0,005
<0,0005
<0,0001
<0,0005
<0,0005
<0,0005
<0,002

№/1

< 0,500

Bq/1
<0,08
0,295
< 10
<0,1

344,4
1,115

mg/1

0,034
<0,001
0,062
0,060
<0.005
3,07

<0,001

0,006
<0,010
<0,010
0,018
<0,002
<0,002
<0,020
<0,010

№/1

<0,5
<0,5
<0,5
<1

<0.5
<1,5

Mg/1

<0,50
<0.50
<0,50
<0,50
<0,50
<0,50
<0.50
<0,50
<0,50
<0,50

Mg/1

<0,005
<0,0005
<0,0001
<0,0005
<0,0005
<0,0005
<0,002

№/t

< 0,500

Bq/1

328

mg/1

<0,020
<0,002
<0,004
0,018

2,37
<0,002
<0,0010
<0,020
<0,010
0,019
<0,004
<0,004
<0,020

4g/l

<0,5
<0,5
<0,5
<1

<0.5
<1,5

№/1

<0,50
<0,50

<0,50
<0,50

<0,50

<0,50
<0,50

<0,50

<0,50
<0,50

lig/1

№/1

< 100

Bq/1

• 0, 05+,-0,03
0,314
<9
<0,1

Solvants or anohalo 'nés

1,2-dichloroéthane

Brompphorme
Chloroforme

Chlorure de vinyle
Dibromochlorométhane

Dichlorobromométhanes

Somme des trihalométhanes

Tétrachloroéthylène
Trichloroéthylène
Somme des tri et tétrachloroéthylène

HAP : H drocarbures aromati ues ol e cli ues

benzo (b) fluoranthène

benzo (k) fluoranthène

benzo (a) pyrène
benzo (ghi) pérylène
indéno (1,2,3 cd) pyrène
Fluoranthène

Somme des 4 HAP identifiés

Somme des 6 MAP identifiés
l

Pesticides selon liste ournie

Somme des pesticides

Radioactivité

Activité alpha globale
Activité bêta globale résiduelle
Tritium

Dose indicative (Dl) (mSv/an) (**)

(*) au cour de la commercialisation, là teneur doit être mesurée dans les 12 heures suivant le conditionnement, /'eau étant
ma/ntenue à 4°C pendant cette période de 12 heures
(**) Calcul de la Dl effectué selon les modalités définies à l'article R. 1321-20 du CSP
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SG-2023-01 

 
 

 
 

 
Arrêté rectoral N°SG-2023-01 du 15 mai 2023 modifiant l’arrêté N°SG-2022-01 du 5 juillet 2022 relatif à 
la désignation des membres de la commission de recours contre les décisions de refus d’autorisation 

d’instruction en famille de l’académie de Clermont-Ferrand 
 
 

LE RECTEUR DE L’ACADEMIE DE CLERMONT-FERRAND 
 
 

Vu le code de l’éducation, notamment ses articles D.131-11-10 à D.131-11-13 
 
 

ARRÊTE 
 
 
ARTICLE I :  
 
L’article 2 de l’arrêté rectoral n° SG-2022-01 du 5 juillet 2022 est modifié comme suit : 
 
II – Membres suppléants : 
 

- Madame Cécile Pannetier, médecin de l’éducation nationale. 
 
ARTICLE II :  
 
Compte tenu de la modification apportée à l’article 2 par le présent arrêté rectoral, la nouvelle rédaction de 
l’arrêté rectoral du 5 juillet 2022 est la suivante : 
 
 
Article 1er :  
 
La commission de recours contre les décisions de refus d’autorisation d’instruction en famille est présidée par : 
 

- Monsieur Karim Benmiloud, recteur de l’académie de Clermont-Ferrand, 
 

 Ou son représentant : 
 

- Monsieur Tanguy Cavé, secrétaire général de l’académie de Clermont-Ferrand. 
 

 
Article 2 :  
 
Les membres titulaires et suppléants de la commission de recours contre les décisions de refus d’autorisation 
d’instruction en famille sont : 
 
I – Membres titulaires : 

- Monsieur David Baduel, inspecteur de l’éducation nationale, 

- Monsieur Charles Moracchini, inspecteur d’académie – inspecteur pédagogique régional,  
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- Madame Sylvie Picard, médecin de l’éducation nationale, 

- Madame Christelle Magard, assistante sociale – conseillère technique. 

 

II – Membres suppléants : 

- Monsieur Laurent Cheminal, inspecteur de l’éducation nationale, 

- Monsieur Noël Gorge, inspecteur d’académie – inspecteur pédagogique régional, 

- Madame Cécile Pannetier, médecin de l’éducation nationale. 

 

Article 3 :  
 
Le mandat des membres nommés à l’article 2 du présent arrêté est de deux ans à compter du 6 juillet 2022, 
date d’entrée en vigueur du présent arrêté. 
 
 
Article 4 :  
 
Le secrétaire général de l’académie de Clermont-Ferrand est chargé de l’exécution du présent arrêté qui sera 
publié au recueil des actes administratifs de la Préfecture de l’Allier, du Cantal, de la Haute-Loire et du Puy-de-
Dôme. 
 
 
 
 
 

A Clermont-Ferrand, le 15 mai 2023 
 
 
 

           SIGNÉ 
 
 
                                Karim BENMILOUD                                                    
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ARRETE n° 182 - 2023 du 2 juin 2023 

 

 

 

portant modification de la composition du Conseil Départemental du Puy de Dôme   

au sein du conseil d’administration  

de l’union de recouvrement des cotisations de sécurité sociale et d’allocations familiales Auvergne 

 

Le ministre de la santé et de la prévention et le ministre délégué auprès du ministre de l’économie, des 

finances et de la souveraineté industrielle et numérique, chargé des comptes publics, 

 

 

 

Vu le code la sécurité sociale et notamment les articles R. 121-5 à R. 121-7, D. 213-7 et D. 231-1 à D. 231-4 ; 

 

Vu l’arrêté du 7 décembre 2021 relatif à la répartition des sièges des représentants des assurés sociaux et des employeurs 

au sein des organismes de sécurité sociale du régime général et du régime local d'assurance maladie des départements du 

Haut-Rhin, du Bas-Rhin et de la Moselle, 

 

Vu l’arrêté n° 19-2022 du 21 mars 2022 portant nomination des membres du Conseil Départemental du Puy de Dôme 

au sein du conseil d’administration de l’URSSAF Auvergne,  

 

Vu l’arrêté modificatif n°39-2022 du 8 avril 2022, 

 

Vu la proposition de la Confédération Française Démocratique du Travail (CFDT) en date du 1er juin 2023, 

 

 

A R R Ê T E N T 

 

 

Article 1 

 

 

La composition du Conseil Départemental du Puy de Dôme au sein du conseil d’administration de l’URSSAF Auvergne  

est modifiée comme suit: 

 

 

Parmi les représentants des assurés sociaux désignés par la Confédération Française Démocratique du Travail (CFDT) :  

 

- Le siège de titulaire occupé par Mme BATTUT Aurélie est déclaré vacant.   
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2 

 

 

Article 2 

 

 

La cheffe d’antenne de Lyon de la Mission Nationale de Contrôle et d’audit des organismes de sécurité sociale est 

chargée de l’exécution du présent arrêté, qui sera publié au recueil des actes administratifs de la préfecture de la 

région Auvergne Rhône Alpes et à celui de la préfecture du département du Puy de Dôme. 

 

    

 

   Fait à Lyon, le 2 juin 2023 

 

 Le ministre de la santé et de la prévention, 

Pour le ministre et par délégation, 

 

Pour la Cheffe d’antenne de Lyon 

de la Mission Nationale de Contrôle  

et d’audit des organismes de sécurité sociale 

l’Adjoint, 

 

 
 

Geoffrey HERY 

 

 

Le ministre délégué auprès du ministre de l’économie, 

Des finances et de la souveraineté industrielle et numérique, 

Chargé des comptes publics, 

Pour le ministre et par délégation, 

 

Pour la Cheffe d’antenne de Lyon 

de la Mission Nationale de Contrôle  

et d’audit des organismes de sécurité sociale 

l’Adjoint, 

 

 
 

Geoffrey HERY 

 

  
 

84_MNC_Mission nationale de contrôle et d�audit des organismes de sécurité sociale (antenne interrégionale de Lyon) -

63-2023-06-02-00006 - Arrêté n° 181-2023 du 2 juin 2023 portant modification de la composition du Conseil Départemental du Puy de

Dôme au sein du conseil d'administration de l'Union de Recouvrement des cotisations de Sécurité Sociale et d'Allocations Familiales

Auvergne

315



84_MNC_Mission nationale de contrôle et

d�audit des organismes de sécurité sociale

(antenne interrégionale de Lyon)

63-2023-06-02-00005

Arrêté n° 181-2023 du 2 juin 2023 portant

modification du conseil d'administration de

l'Union de Recouvrement des cotisations de

Sécurité Sociale et d'Allocations Familiales

Auvergne

84_MNC_Mission nationale de contrôle et d�audit des organismes de sécurité sociale (antenne interrégionale de Lyon) -

63-2023-06-02-00005 - Arrêté n° 181-2023 du 2 juin 2023 portant modification du conseil d'administration de l'Union de

Recouvrement des cotisations de Sécurité Sociale et d'Allocations Familiales Auvergne

316



 

Direction 

de la sécurité sociale 
Mission Nationale de Contrôle 

Et d’audit des organismes 

De sécurité sociale 

Antenne de Lyon 

 

 

Antenne MNC Lyon 

Tour Swisslife - 1 Bd Vivier Merle - 69443 Lyon cedex 03 

www.securite-sociale.fr/mnc 

 

 

 

ARRETE n° 181 – 2023 du 2 juin 2023 

 

 

portant modification de la composition du conseil d’administration 

de l’Union de Recouvrement des Cotisations de Sécurité Sociale et d’Allocations Familiales Auvergne   

 

 

Le ministre de la santé et de la prévention et le ministre délégué auprès du ministre de l’économie, des 

finances et de la souveraineté industrielle et numérique, chargé des comptes publics, 

 

 

Vu le code de la sécurité sociale et notamment les articles L. 213-2, R. 121-5 à R. 121-7 et D. 231-1 à D. 231-4 ; 

 

Vu l’arrêté du 7 décembre 2021 relatif à la répartition des sièges des représentants des assurés sociaux et des employeurs 

au sein des organismes de sécurité sociale du régime général et du régime local d'assurance maladie des départements du 

Haut-Rhin, du Bas-Rhin et de la Moselle, 

 

Vu l’arrêté n° 14-2022  du 18 mars 2022 portant nomination des membres du conseil d’administration de l’union de 

recouvrement des cotisations de sécurité sociale et d’allocations familiales Auvergne, 

 

Vu les arrêtés modificatifs n° 64-2022, n° 123-2022, n° 125-2022 et n° 138-2023 du 26 janvier 2023, 

 

Vu la proposition de la Confédération Française Démocratique du Travail (CFDT) en date du 1er juin 2023, 

 

 

 

A R R Ê T E N T 

 

 

Article 1 

 

 

La composition du conseil d’administration de l’union de recouvrement des cotisations de sécurité sociale et 

d’allocations familiales  Auvergne  est modifiée comme suit : 

 

Parmi les représentants des assurés sociaux désignés par la Confédération Française Démocratique du Travail (CFDT), 

et sur demande de celle-ci :  

 

- Le siège de titulaire occupé par Mme BATTUT Aurélie est déclaré vacant. 
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Article 2 

 

 

La cheffe d’antenne de Lyon de la Mission Nationale de Contrôle et d’audit des organismes de sécurité sociale est 

chargée de l’exécution du présent arrêté, qui sera publié au recueil des actes administratifs de la préfecture de la 

région Auvergne Rhône Alpes. 

        

 

        Fait à Lyon, le 2 juin 2023 

 

 Le ministre de la santé et de la prévention, 

Pour le ministre et par délégation, 

 

Pour la Cheffe d’antenne de Lyon 

de la Mission Nationale de Contrôle  

et d’audit des organismes de sécurité sociale 

l’Adjoint, 

 

 
 

Geoffrey HERY 

 

Le ministre délégué auprès du ministre de l’économie,  

des finances et de la souveraineté industrielle et numérique, 

chargé des comptes publics, 

Pour le ministre et par délégation, 

 

Pour la Cheffe d’antenne de Lyon 

de la Mission Nationale de Contrôle  

et d’audit des organismes de sécurité sociale 

l’Adjoint, 

 

 
 

Geoffrey HERY 
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